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Le responsable de la formation cantonale des sapeurs-pompiers 

Chères et chers camarades, 

L’année 2026 s’annonce déterminante pour la formation des sapeurs-pompiers dans le canton de Neuchâtel, avec 

l’ouverture du nouveau Plateau technique de Couvet Presta 2 nous entrons dans une nouvelle ère : Les scénarios 

d’intervention deviennent plus réalistes, les entraînements plus immersifs, et la qualité andragogique s’en trouve 

renforcée. Ces infrastructures réalistes bénéficient autant aux formatrices et formateurs qu’aux participantes et 

participants, en offrant des conditions optimales en apprenant avec bienveillance et responsabilité, pour 

comprendre et agir. 

Pour les participantes et participants, cela signifie des formations encore plus proches des exigences 

opérationnelles du terrain. Pour les formateurs, c’est l’opportunité d’exploiter des outils didactiques renouvelés et 

adaptés aux réalités actuelles. 

Se former aujourd’hui, c’est se préparer pour demain, et c’est ensemble, que nous ferons de 2026 une année de 

progrès concrets, en réponse aux défis d'aujourd'hui, et ceux qui arrivent. 

Avec mes sincères remerciements et ma reconnaissance, je vous dis à bientôt, 

Maj MICHEL Cédric 

 

L'inspecteur cantonal des sapeurs-pompiers 

L’ECAP (Etablissement cantonal d’assurance et de prévention) a pour missions fondamentales d’assurer, de 

prévenir et d’intervenir. Dans ce cadre, la formation constitue un levier stratégique essentiel pour garantir des 

interventions sûres, efficaces et adaptées aux défis actuels. Elle représente un engagement fort envers 

l’amélioration continue des tactiques et techniques d’intervention des sapeurs-pompiers de notre canton. 

Le service de la formation de Couvet joue un rôle central dans cette dynamique. Il est en charge de mettre en 

œuvre une formation exigeante, structurée et conforme aux standards en vigueur, avec comme objectif prioritaire 

le respect absolu du travail en sécurité. Cette rigueur n’est pas seulement une ligne directrice : c’est une obligation 

imposée par le cadre référentiel, socle indispensable à la sécurité des intervenants. 

Le programme que nous vous présentons pour l’année 2026 a été discuté et validé par les quatre commandants 

de notre canton. Il reflète une vision commune, pragmatique et tournée vers l’avenir de la formation des sapeurs-

pompiers du canton de Neuchâtel. 

Nous vous encourageons vivement à poursuivre votre parcours de formation, à acquérir les compétences et les 

réflexes nécessaires pour intervenir avec assurance, efficacité et, avant tout, en toute sécurité. Continuez à cultiver 

l’exigence, la rigueur et l’esprit de corps qui caractérisent notre engagement. Chaque module de ce programme 

est une opportunité d’apprendre, de perfectionner vos gestes, d’élargir vos connaissances et de renforcer votre 

capacité à faire face aux situations les plus complexes. 

Se former, c’est non seulement progresser individuellement, mais aussi contribuer à la sécurité collective de vos 

collègues, des personnes secourues et de l’ensemble de la population.  

Nous vous remercions pour votre engagement et vous souhaitons une année de formation 2026 riche, constructive 

et pleinement bénéfique pour votre pratique opérationnelle. 

Lt Col Maxime Franchi              
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Scénarisation formation sapeurs-pompiers NE 2026
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Formation de base 
Formation régionale 

 FB-106a   

 
 

 
   

Base 

 

Public cible 

Aspirants-es sapeurs-pompiers 

 

Conditions de participation 

Selon les informations des régions 

 

Lieu 

Selon convocation 
de la région 

 

Horaire 

Selon convocation de la 
région 

 

Dates 

Date de fin : 

 

 

Objectifs du cours 

- Information administrative concernant l'organisation régionale ou de l'entreprise, les personnes   
  référentes, responsabilité et ponctualité sur l'ouverture de la formation de Base ECAP au centre  
- Information sur l'emplacement du matériel, l'autonomie, organisation en vue du cours de base   
  FBC-160, FOAD, accès caserne, prise des véhicules, EPI, APR, rétablissement après le cours,  
  quittance de retour, les accès, visite médicale. 
 (*Taxonomie 2) 
 
- Équipement de protection individuelle, ajuster l'appareil respiratoire avec son casque   
  (Taxonomie 3) 
 

 

Thèmes (contenu du cours) 

 

 

Coûts 

Pris en charge par la région 

 

 

Certificat de réussite 

 

Matériel et équipement à apporter au cours 

Selon indications régionales ou de l'entreprise pour les SPE (sapeurs-pompiers d'entreprises) 

 

Remarques 

Information https://www.118-info.ch 

*Taxonomie selon Bloom 
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Formation de base 
 

 FBC-160a   

 
 

 

Base 

 

Public cible 

Aspirants sapeurs-pompiers 

 

Conditions de participation 

Sur inscription de la région (cours régional FB-106) ou condition JSP Flamme 3. 
Avoir effectué la formation ouverte à distance "FOAD" AVANT le début du cours. 
Être médicalement apte à suivre le cours. 

 

Lieu 

Centre de formation  
ECAP – Couvet 

Selon convocation 
 

Horaire 

Entrée en service : 
0800h précise 

Licenciement : 
17h00 

 

Dates 

Date début : 16.03.2026 

Date de fin : 20.03.2026 

 

Objectifs du cours 

 Exécuter sa formation de base selon le tableau des compétences des sapeurs-pompiers et 
selon le règlement des connaissances de base de la CSSP. (Taxonomie 3) 

 Appliquer les gestes de base de la réanimation (BLS) et la défibrillation automatique (AED) 
chez les enfants et adultes. (Taxonomie 3) 

 

Thèmes (contenu du cours) 

Entrée en service/ Briser la glace/ Préparation et contrôle mat./ Bases juridiques, droits et 
obligations, comportement sur les lieux d'un sinistre/ Comportement sur les voies de circulation/ 
Dangers liés à l'électricité/ Chronologie de l'intervention/ Travaux ultérieurs à l'intervention/ 
S'équiper des bons EPI et avec l'APR/ Travail du machiniste MP/ Concept et TP (déploiement de 
conduites)/ SSL/ ARE/ Utilisation des petits moyens d'extinction/ Sécurisation de personne ou de 
charge/ Lance à jet creux / Progression (réserve intérieure)/ PORTE/ Contamination/ Incendie/ 
MP au bac et consommateurs/ Inondations/ Sécurité sur le lieu d'intervention/ Ouverture de portes 
en situation sans fumée et sans flamme/ BLS-AED/ Feu d'habitation (classe A)/ Progression et 
extinction (consolidation)/ Feu d'habitation (gaz mobile)/ Engagement du concept sur un feu 
ouvert (consolidation)/ Base sur les moyens de protection contre les événements naturels et les 
pompes / Rétablissement APR/ Rétablissement APR/ Rétablissement de l'appareil APR/ 
Rétablissement du cours, APR, infrastructures, vhc/ Exercice en commun/ Service des tuyaux et 
BH/ Clôture et rétrospective du cours/ Marche rétrospective 

 

Coûts 

3480.- /participant 
Pris en charge par l'ECAP 

 

Diplôme 

En cas d'échec avec l'appareil respiratoire, 
le diplôme événements naturels de base 
sera remis (EN) 

 

Matériel et équipement à apporter au cours 

Tenue de feu complète. 
1 appareil de protection respiratoire contrôlé et 1 bouteille de réserve. 
Certificat médical pour la protection respiratoire, à jour. 
Tenue d'attente et chaussures de ville foncée (pour l'intérieur du bâtiment). 
Livret de service. 
IMPORTANT: Tout le matériel des régions/entreprises doit être identifié. 

 

Remarques 

Les leçons sont données par des instructeurs sapeurs-pompiers ou, en fonction de matières 
spécifiques, par des spécialistes reconnus par le centre de formation de l’ECAP. 
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Formation de base 
 

 FBC-160b   

 
 

 

Base 

 

Public cible 

Aspirants sapeurs-pompiers 

 

Conditions de participation 

Sur inscription de la région (cours régional FB-106) ou condition JSP Flamme 3. 
Avoir effectué la formation ouverte à distance "FOAD" AVANT le début du cours. 
Être médicalement apte à suivre le cours. 

 

Lieu 

Centre de formation  
ECAP – Couvet 

Selon convocation 
 

Horaire 

Entrée en service : 
0800h précise 

Licenciement : 
17h00 

 

Dates 

Date début : 13.04.2026 

Date de fin : 17.04.2026 

 

Objectifs du cours 

 Exécuter sa formation de base selon le tableau des compétences des sapeurs-pompiers et 
selon le règlement des connaissances de base de la CSSP. (Taxonomie 3) 

 Appliquer les gestes de base de la réanimation (BLS) et la défibrillation automatique (AED) 
chez les enfants et adultes. (Taxonomie 3) 

 

Thèmes (contenu du cours) 

Entrée en service/ Briser la glace/ Préparation et contrôle mat./ Bases juridiques, droits et 
obligations, comportement sur les lieux d'un sinistre/ Comportement sur les voies de circulation/ 
Dangers liés à l'électricité/ Chronologie de l'intervention/ Travaux ultérieurs à l'intervention/ 
S'équiper des bons EPI et avec l'APR/ Travail du machiniste MP/ Concept et TP (déploiement de 
conduites)/ SSL/ ARE/ Utilisation des petits moyens d'extinction/ Sécurisation de personne ou de 
charge/ Lance à jet creux / Progression (réserve intérieure)/ PORTE/ Contamination/ Incendie/ 
MP au bac et consommateurs/ Inondations/ Sécurité sur le lieu d'intervention/ Ouverture de portes 
en situation sans fumée et sans flamme/ BLS-AED/ Feu d'habitation (classe A)/ Progression et 
extinction (consolidation)/ Feu d'habitation (gaz mobile)/ Engagement du concept sur un feu 
ouvert (consolidation)/ Base sur les moyens de protection contre les événements naturels et les 
pompes / Rétablissement APR/ Rétablissement APR/ Rétablissement de l'appareil APR/ 
Rétablissement du cours, APR, infrastructures, vhc/ Exercice en commun/ Service des tuyaux et 
BH/ Clôture et rétrospective du cours/ Marche rétrospective 

 

Coûts 

3480.- /participant 
Pris en charge par l'ECAP 

 

Diplôme 

En cas d'échec avec l'appareil respiratoire, 
le diplôme Evénements naturels de base 
sera remis (EN) 

 

Matériel et équipement à apporter au cours 

Tenue de feu complète. 
1 appareil de protection respiratoire contrôlé et 1 bouteille de réserve. 
Certificat médical pour la protection respiratoire, à jour. 
Tenue d'attente et chaussures de ville foncée (pour l'intérieur du bâtiment). 
Livret de service. 
IMPORTANT: Tout le matériel des régions/entreprises doit être identifié. 

 

Remarques 

Les leçons sont données par des instructeurs sapeurs-pompiers ou, en fonction de matières 
spécifiques, par des spécialistes reconnus par le centre de formation de l’ECAP. 
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Formation de base 
 

 FBC-161a   

 
 

 

Base 

 

Public cible 

Aspirants sapeurs-pompiers 

 

Conditions de participation 

Cursus événements naturels (selon stratégie régionale) 

 

Lieu 

Centre de formation  
ECAP – Couvet 

Selon convocation 
 

Horaire 

Entrée en service : 
0800h précise 

Licenciement : 
1700h 

 

Dates 

Date début : 16.03.2026 

Date de fin : 18.03.2026 

 

Objectifs du cours 

 3 premiers jours identique du cours 160 (pas de formation sur l'appareil respiratoire isolant) 

 

Thèmes (contenu du cours) 

Entrée en service/ Briser la glace/ Préparation et contrôle mat./ Bases juridiques, droits et 
obligations, comportement sur les lieux d'un sinistre/ Comportement sur les voies de circulation/ 
Dangers liés à l'électricité/ Chronologie de l'intervention/ Travaux ultérieurs à l'intervention/ 
S'équiper des bons EPI / Travail du machiniste MP/ Concept et TP (déploiement de conduites)/ 
Utilisation des petits moyens d'extinction/ Sécurisation de personne ou de charge/ Lance / 
PORTE/ Contamination Incendie/ MP au bac et consommateurs/ Inondations/ Sécurité sur le lieu 
d'intervention/ BLS-AED/ Engagement du concept sur un feu ouvert (consolidation)/ Base sur les 
moyens de protection contre les événements naturels et les pompes / Rétablissement du cours, 
infrastructures et vhc/ Exercice en commun/ Service des tuyaux et BH/ Clôture et rétrospective du 
cours/ Marche rétrospective 

 

Coûts 

2920.- /participant 
Pris en charge par l'ECAP 

 

Diplôme 

 

 

Matériel et équipement à apporter au cours 

Tenue de feu complète. 
Tenue d'attente et chaussures de ville foncée (pour l'intérieur du bâtiment). 
Livret de service si à disposition. 
IMPORTANT: Tout le matériel des régions/entreprises doit être identifié. 

 

Remarques 

Les leçons sont données par des instructeurs sapeurs-pompiers ou, en fonction de matières 
spécifiques, par des spécialistes reconnus par le centre de formation de l’ECAP. 
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Formation de base 
 

 FBC-161b   

 
 

 

Base 

 

Public cible 

Aspirants sapeurs-pompiers 

 

Conditions de participation 

Cursus événements naturels (selon stratégie régionale) 

 

Lieu 

Centre de formation  
ECAP – Couvet 

Selon convocation 
 

Horaire 

Entrée en service : 
0800h précise 

Licenciement : 
1700h 

 

Dates 

Date début : 13.04.2026 

Date de fin : 15.04.2026 

 

Objectifs du cours 

      -  3 premiers jours identique du cours 160 (pas de formation sur l'appareil respiratoire isolant) 

 

Thèmes (contenu du cours) 

Entrée en service/ Briser la glace/ Préparation et contrôle mat./ Bases juridiques, droits et obligations, 
comportement sur les lieux d'un sinistre/ Comportement sur les voies de circulation/ Dangers liés à 
l'électricité/ Chronologie de l'intervention/ Travaux ultérieurs à l'intervention/ S'équiper des bons EPI / 
Travail du machiniste MP/ Concept et TP (déploiement de conduites)/ Utilisation des petits moyens 
d'extinction/ Sécurisation de personne ou de charge/ Lance / PORTE/ Contamination Incendie/ MP 
au bac et consommateurs/ Inondations/ Sécurité sur le lieu d'intervention/ BLS-AED/ Engagement du 
concept sur un feu ouvert (consolidation)/ Base sur les moyens de protection contre les événements 
naturels et les pompes / Rétablissement du cours, infrastructures et vhc/ Exercice en commun/ 
Service des tuyaux et BH/ Clôture et rétrospective du cours/ Marche rétrospective 

 

Coûts 

2920.- /participant 
Pris en charge par l'ECAP 

 

Diplôme 

 

 

Matériel et équipement à apporter au cours 

Tenue de feu complète. 
Tenue d'attente et chaussures de ville foncée (pour l'intérieur du bâtiment). 
Livret de service si à disposition 
IMPORTANT: Tout le matériel des régions/entreprises doit être identifié. 

 

Remarques 

Les leçons sont données par des instructeurs sapeurs-pompiers ou, en fonction de matières 
spécifiques, par des spécialistes reconnus par le centre de formation de l’ECAP. 
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FOAD 

Formation Base cantonale 
Feux de forêt 1 

 
    

 
 

 

Base 

 

Public cible 

Sapeurs-pompiers NE selon stratégie de formation ECAP-NE / ECA-VD / CIMO / GSIS-GE 

 

Conditions de participation 

Tous les Sapeurs-pompiers NE 
Diplôme de la formation de Base 160 ou 161, SP professionnels 

 

 

Lieu 

En ligne 

 

 

Horaire 

 

 

              Dates 

  

 

Objectifs du cours 

La FOAD 1 Feux de forêt (FdF1) a pour but d'informer les sapeurs-pompiers sur le langage et les 
principes de bases techniques permettant d'intégrer au besoin une équipe d'intervention sur un 
feu de forêt dans le respect de la doctrine inter cantonale romande en la matière. 
 

 

Thèmes (contenu du cours) 

Voir FOAD Designo, outils, techniques et bases légales 

 

Coûts 

50.- /participant 
Pris en charge par l'ECAP 

 

 

Certificat de réussite  

 

 

Complément 

Egalement possible sur tablettes et smartphones 

 

Remarques 

La FOAD est élaborée par des instructeurs sapeurs-pompiers latins, par des spécialistes 
reconnus, l'ingénieur forestier NE, par le centre de formation de l’ECAP. 
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Formation Base cantonale 
Feux de forêt 2 

 FT-170a   

 
 

 

Base 

 

Public cible 

Sapeurs-pompiers NE sur la stratégie de la formation ECA-VD / GSIS-GE et NE 

 

Conditions de participation 

FOAD 1 et 2 complétées avant le cours 
SP Professionnels 
DPS2 intervenants selon stratégie régionale 
Intervenants avec camion-citerne feux de forêt (CCF). 
 

 

Lieu 

Centre de formation  
ECAP – Couvet 

Selon convocation 

 

Horaire 

Entrée en service : 
0800h 

Licenciement : 

1700h le 2ème jour 
 

Dates 

Date début : 29.09.2026 
y compris le soir 

Date de fin : 30.09.2026 

 

Objectifs du cours 

Le stage FdF2 a pour but de former l’intervenant professionnel, d'un DPS2, des intervenants du 
camion-citerne feux de forêt (CCF). 
Le personnel formé à la lutte contre les feux de forêt (FdF2) dispose de connaissances et de 
compétences techniques leur permettant de mettre en oeuvre les moyens d’extinction dans le 
respect de la doctrine inter cantonale en la matière (ECAP-NE / ECA-VD / CIMO / GSIS-GE. 
 

 

Thèmes (contenu du cours) 

- Les principes de conduite d’intervention sur feux de végétation et de forêt ; 
- L’analyse de la zone d’intervention (ZI) ; 
- La topographie et ATLAS FdF ; 
- Les déploiements hydrauliques ; 
- L’engagement avec un Groupe Feux de Forêt (GIFF) ; 
- La sécurité collective. 

 

Coûts 

1480.- 
Pris en charge par les Missions de secours 

 

 

Attestation  

 

 

Matériel et équipement à apporter au cours 

• Tenue "pionnier" ou d’attente avec chaussures foncées légères pour les formations théoriques et   
   les repas. 
• Tenue de feu complète (veste, casque, pantalon, bottes, gants) ou 
• Tenue feux de forêt complète (casque F2, tenue spécifique feux de végétation, gants, bottes). 
• Affaires de rechanges. 
• Affaires de douche. 
• Matériel pour la prise de notes. 

 

Remarques 

Les leçons sont données par des instructeurs sapeurs-pompiers ou, en fonction de matières 
spécifiques, par des spécialistes reconnus par le centre de formation de l’ECAP. 
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Formation Base cantonale 
Feux de forêt 2 

 FT-170b   

 
 

 

Base 

 

Public cible 

Sapeurs-pompiers NE sur la stratégie de la formation ECA-VD / GSIS-GE et NE 

 

Conditions de participation 

FOAD 1 et 2 complétées avant le cours 
SP Professionnels 
DPS2 intervenants selon stratégie régionale 
Intervenants avec camion-citerne feux de forêt (CCF). 
 

 

Lieu 

Centre de formation  
ECAP – Couvet 

Selon convocation 

 

Horaire 

Entrée en service : 
0800h 

Licenciement : 

1700h le 2ème jour 
 

Dates 

Date début : 01.10.2026 
y compris le soir 

Date de fin : 02.10.2026 

 

Objectifs du cours 

Le stage FdF2 a pour but de former l’intervenant professionnel, d'un DPS2, des intervenants du 
camion-citerne feux de forêt (CCF). 
Le personnel formé à la lutte contre les feux de forêt (FdF2) dispose de connaissances et de 
compétences techniques leur permettant de mettre en oeuvre les moyens d’extinction dans le 
respect de la doctrine inter cantonale en la matière (ECAP-NE / ECA-VD / CIMO / GSIS-GE. 
 

 

Thèmes (contenu du cours) 

- Les principes de conduite d’intervention sur feux de végétation et de forêt ; 
- L’analyse de la zone d’intervention (ZI) ; 
- La topographie et ATLAS FdF ; 
- Les déploiements hydrauliques ; 
- L’engagement avec un Groupe Feux de Forêt (GIFF) ; 
- La sécurité collective. 

 

Coûts 

1480.- 
Pris en charge par les Missions de secours 

 

 

Attestation  

 

 

Matériel et équipement à apporter au cours 

• Tenue "pionnier" ou d’attente avec chaussures foncées légères pour les formations théoriques et   
   les repas. 
• Tenue de feu complète (veste, casque, pantalon, bottes, gants) ou 
• Tenue feux de forêt complète (casque F2, tenue spécifique feux de végétation, gants, bottes). 
• Affaires de rechanges. 
• Affaires de douche. 
• Matériel pour la prise de notes. 

 

Remarques 

Les leçons sont données par des instructeurs sapeurs-pompiers ou, en fonction de matières 
spécifiques, par des spécialistes reconnus par le centre de formation de l’ECAP. 
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Formation base cantonale 
Techniques incendies 

 FT-180a   

 

 

Base 

 

Public cible 

Sapeurs-pompiers 

 

Conditions de participation 

Avoir suivi avec succès les cours de base 160. 
Être médicalement apte à suivre le cours. 

 

Lieu 

Centre de formation  
ECAP – Couvet 

Selon convocation 
  

Horaire 

Entrée en service : 
0800h 

Licenciement : 
1700h 

 

Dates 

Date début : 07.07.2026 

Date de fin : 10.07.2026 

 

Objectifs du cours 

 Appliquer le fil rouge de la 1ère équipe de manière autonome. 

 Porter attention à son équipier lors des interventions et collaborer adéquatement avec le CG. 

 Respecter et appliquer adéquatement la décontamination port-incendie. 

 Exercer la progression et l'extinction de manière sécuritaire et sans générer de dégâts subséquents 
inutiles. 

 Appliquer l'acronyme PORTE dans les situations qui l'exigent. 

 Résumer les signes distinctifs et les points d'attention des 3 phénomènes thermiques que sont le 
flashover, le backdraft et les FGI. 

 Identifier les zones de dangers lors d‘incidents impliquant des véhicules à propulsions alternatives. 

 

Thèmes (contenu du cours) 

Ouverture du cours/ Les incendies de compartiments/ Les accidents et malaises lors d'interventions 
incendies, les brûlures et le stress thermique/ Test théorique/ Théorie photovoltaïque/ Brise - glace / 
Transport d'eau / Les feux de véhicules/ Incendie de vhc/ La triple extinction/ Les phénomènes 
thermiques et le COBRA/ La progression/ L'attaque transitoire, le rideau pare-fumée/ Feu d'habitation / 
Simulateur Saphire/ La ventilation et le feu Feu de vhc/ sous-sol/ La caméra thermique/ Rideau pare-
fumée/ La contamination incendie/ Les ouvertures forcées - Outil Halligan/ Démo - Les fumées froides et 
chaudes/ PORTE et progression/ Les déploiements de conduites / autosauvetage / rhinoévac / Collier 
d’amarrage 

 

Coûts 

3350.- /participant 
Pris en charge par l'ECAP 

 

 

Diplôme 

 

Matériel et équipement à apporter au coursTenue de feu complète, 1 ARI contrôlé avec masque. 1 
bouteille de réserve. 
Certificat médical pour le port de l'ARI, à jour. 
Petites chaussures foncées (pour les zones propres). 
Lors des séances de démonstration dans le container Saphire, il est obligatoire de porter une couche de 
vêtement sous la tenue feu (haut et bas). Ceci peut-être une sous-combinaison ou une tenue d'attente 
S.-P., voir des habits civils (idéalement en coton, longues manches obligatoires). 
Prendre assez d'habits de rechange. 
Affaires de douche (possibilité et recommandé de se doucher à la fin de la journée). 
Livret de service si à disposition. 

 

Remarques 

Les leçons sont données par des instructeurs sapeurs-pompiers ou, en fonction de matières spécifiques, 
par des spécialistes reconnus par le centre de formation de l’ECAP. 
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Formation base cantonale 
Techniques incendies 

 FT-180b   

 

 

Base 

 

Public cible 

Sapeurs-pompiers 

 

Conditions de participation 

Avoir suivi avec succès les cours de base 160. 
Être médicalement apte à suivre le cours. 

 

Lieu 

Centre de formation  
ECAP – Couvet 

Selon convocation 
 

Horaire 

Entrée en service : 
0800h 

Licenciement : 
1700h 

 

Dates 

Date début : 25.08.2026 

Date de fin : 28.08.2026 

 

Objectifs du cours 

 Appliquer le fil rouge de la 1ère équipe de manière autonome. 

 Porter attention à son équipier lors des interventions et collaborer adéquatement avec le CG. 

 Respecter et appliquer adéquatement la décontamination port-incendie. 

 Exercer la progression et l'extinction de manière sécuritaire et sans générer de dégâts subséquents 
inutiles. 

 Appliquer l'acronyme PORTE dans les situations qui l'exigent. 

 Résumer les signes distinctifs et les points d'attention des 3 phénomènes thermiques que sont le 
flashover, le backdraft et les FGI. 

 Identifier les zones de dangers lors d‘incidents impliquant des véhicules à propulsions alternatives. 

 

Thèmes (contenu du cours) 

Ouverture du cours/ Les incendies de compartiments/ Les accidents et malaises lors d'interventions 
incendies, les brûlures et le stress thermique/ Test théorique/ Théorie photovoltaïque/ Brise - glace / 
Transport d'eau / Les feux de véhicules/ Incendie de vhc/ La triple extinction/ Les phénomènes 
thermiques et le COBRA/ La progression/ L'attaque transitoire, le rideau pare-fumée/ Feu d'habitation / 
Simulateur Saphire/ La ventilation et le feu Feu de vhc/ sous-sol/ La caméra thermique/ Rideau pare-
fumée/ La contamination incendie/ Les ouvertures forcées - Outil Halligan/ Démo - Les fumées froides et 
chaudes/ PORTE et progression/ Les déploiements de conduites / autosauvetage / rhinoévac / Collier 
d’amarrage 

 

Coûts 

3350.- /participant 
Pris en charge par l'ECAP 

 

 

Diplôme 

 

Matériel et équipement à apporter au coursTenue de feu complète, 1 ARI contrôlé avec masque. 1 
bouteille de réserve. 
Certificat médical pour le port de l'ARI, à jour. 
Petites chaussures foncées (pour les zones propres). 
Lors des séances de démonstration dans le container Saphire, il est obligatoire de porter une couche de 
vêtement sous la tenue feu (haut et bas). Ceci peut-être une sous-combinaison ou une tenue d'attente 
S.-P., voir des habits civils (idéalement en coton, longues manches obligatoires). 
Prendre assez d'habits de rechange. 
Affaires de douche (possibilité et recommandé de se doucher à la fin de la journée). 
Livret de service si à disposition. 

 

Remarques 

Les leçons sont données par des instructeurs sapeurs-pompiers ou, en fonction de matières spécifiques, 
par des spécialistes reconnus par le centre de formation de l’ECAP. 
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Formation Base cantonale 
EN Evénements naturels Base 

 FT-190a   

 
 

 

Base 

 

Public cible 

Sapeurs-pompiers  

 

Conditions de participation 

Avoir suivi avec succès la formation 160 ou 161 
Selon stratégie régionale cursus événements naturels  

 

Lieu 

Centre de formation  
ECAP – Couvet 

Selon convocation 

 

Horaire 

Entrée en service : 
0800h 

Licenciement : 

1700h  
 

Dates 

Date début : 08.09.2026  

Date de fin : 08.09.2026 

 

Objectifs du cours 

- Le participant explique les risques liés aux installations électriques en situation d’événement   
  naturel (inondation, tempête, etc.) et décrit les mesures de sécurité (taxonomie 2) 
- Le participant est capable d’identifier une zone instable ou un danger caché (trou, zone  
  d’effondrement, ascenseur) sur un site d’intervention, et applique les décisions du chef de  
  groupe (taxonomie 3). 
- Le participant utilise correctement le matériel de secours (génératrice, éclairage, barrage) dans  
  un cadre sécurisé, tout en étant capable d'accepter une décision de non-intervention par des  
  conditions opérationnelles devant prioriser d'autres décisions plus urgentes. 

 

Thèmes (contenu du cours) 

- Electricité, génératrice, éclairage, outils, les matériels de barrage disponibles sur le secteur   
  cantonal, kits inondation, sécurité au travail,  ascenseurs. 

 

Coûts 

950.- 

 

 

Attestation  

 

 

Matériel et équipement à apporter au cours 

EPI complet sans ARI ou tenue technique si à disposition 
Petites chaussures foncées (pour les zones propres) 
Livret de service si à disposition. 
Votre gourde ECAP 

 

Remarques 

Les leçons sont données par des instructeurs sapeurs-pompiers ou, en fonction de matières 
spécifiques, par des spécialistes reconnus par le centre de formation de l’ECAP. 
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Formation Base cantonale 
EN Evénements naturels Base 

 FT-190b   

 
 

 

Base 

 

Public cible 

Sapeurs-pompiers  

 

Conditions de participation 

Avoir suivi avec succès la formation 160 ou 161 
Selon stratégie régionale cursus événements naturels  

 

Lieu 

Centre de formation  
ECAP – Couvet 

Selon convocation 

 

Horaire 

Entrée en service : 
0800h 

Licenciement : 

1700h  
 

Dates 

Date début : 10.09.2026  

Date de fin : 10.09.2026 

 

Objectifs du cours 

- Le participant explique les risques liés aux installations électriques en situation d’événement   
  naturel (inondation, tempête, etc.) et décrit les mesures de sécurité (taxonomie 2) 
- Le participant est capable d’identifier une zone instable ou un danger caché (trou, zone  
  d’effondrement, ascenseur) sur un site d’intervention, et applique les décisions du chef de  
  groupe (taxonomie 3). 
- Le participant utilise correctement le matériel de secours (génératrice, éclairage, barrage) dans  
  un cadre sécurisé, tout en étant capable d'accepter une décision de non-intervention par des  
  conditions opérationnelles devant prioriser d'autres décisions plus urgentes. 

 

Thèmes (contenu du cours) 

- Electricité, génératrice, éclairage, outils, les matériels de barrage disponibles sur le secteur   
  cantonal, kits inondation, sécurité au travail,  ascenseurs. 

 

Coûts 

950.- 

 

 

Attestation  

 

 

Matériel et équipement à apporter au cours 

EPI complet sans ARI ou tenue technique si à disposition 
Petites chaussures foncées (pour les zones propres) 
Livret de service si à disposition. 
Votre gourde ECAP 

 

Remarques 

Les leçons sont données par des instructeurs sapeurs-pompiers ou, en fonction de matières 
spécifiques, par des spécialistes reconnus par le centre de formation de l’ECAP. 
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Formation Base cantonale 
EN Sécurité lors d'événements 

naturels 

 FT-191a   

 
 

 

Base 

 

Public cible 

Sapeurs-pompiers  

 

Conditions de participation 

Avoir suivi la formation 190 EN 
Selon stratégie régionale cursus événements naturels  

 

Lieu 

Centre de formation  
ECAP – Couvet 

Selon convocation 

 

Horaire 

Entrée en service : 
0800h 

Licenciement : 

1700h  
 

Dates 

Date début : 09.09.2026  

Date de fin : 09.09.2026 

 

Objectifs du cours 

- Le participant décrit les dangers spécifiques liés aux affaissements de terrain et aux trous non   
  visibles en zone inondée, et explique les mesures de précaution individuelles à   
  appliquer avant d’engager une progression selon la décision d'un chef de groupe. 
- Le participant est capable de comprendre la nécessité du port du gilet de sauvetage selon le  
  réglement (profondeur, courant, pente) et applique les mesures de sécurisation aux abords    
  immédiats d’un cours d’eau ou d’une zone en crue. 
- Le participant prend conscience des dangers de progression avec un véhicule dans des zones   
  inondées ou instables. 
- Le participant analyse une situation d’intervention à risque naturel selon une décision appréciée   
  par un chef de groupe, terrain instable, vent, lave torentielle, glissement de terrain, condition   
  météo, risques invisibles, et est capable d'accepter une décision de "non-intervention" selon la   
  stratégie souhaitée par le chef d'intervention devant prioriser son intervention selon les missions   
  permanentes de la CSSP. 
  

 

Thèmes (contenu du cours) 

- selon les objectifs détaillés ci-dessus et les besoins des participants 

 

Coûts 

950.- 

 

 

Attestation  

 

 

Matériel et équipement à apporter au cours 

EPI complet sans ARI ou tenue technique si à disposition 
Petites chaussures foncées (pour les zones propres) 
Livret de service si à disposition. 
Votre gourde ECAP 

 

Remarques 

Les leçons sont données par des instructeurs sapeurs-pompiers ou, en fonction de matières 
spécifiques, par des spécialistes reconnus par le centre de formation de l’ECAP. 
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Formation Base cantonale 
EN Sécurité lors d'événements 

naturels 

 FT-191b   

 
 

 

Base 

 

Public cible 

Sapeurs-pompiers  

 

Conditions de participation 

Avoir suivi la formation 190 EN 
Selon stratégie régionale cursus événements naturels  

 

Lieu 

Centre de formation  
ECAP – Couvet 

Selon convocation 

 

Horaire 

Entrée en service : 
0800h 

Licenciement : 

1700h  
 

Dates 

Date début : 11.09.2026  

Date de fin : 11.09.2026 

 

Objectifs du cours 

- Le participant décrit les dangers spécifiques liés aux affaissements de terrain et aux trous non   
  visibles en zone inondée, et explique les mesures de précaution individuelles à   
  appliquer avant d’engager une progression selon la décision d'un chef de groupe. 
- Le participant est capable de comprendre la nécessité du port du gilet de sauvetage selon le  
  réglement (profondeur, courant, pente) et applique les mesures de sécurisation aux abords    
  immédiats d’un cours d’eau ou d’une zone en crue. 
- Le participant prend conscience des dangers de progression avec un véhicule dans des zones   
  inondées ou instables. 
- Le participant analyse une situation d’intervention à risque naturel selon une décision appréciée   
  par un chef de groupe, terrain instable, vent, lave torentielle, glissement de terrain, condition   
  météo, risques invisibles, et est capable d'accepter une décision de "non-intervention" selon la   
  stratégie souhaitée par le chef d'intervention devant prioriser son intervention selon les missions   
  permanentes de la CSSP. 
  

 

Thèmes (contenu du cours) 

- selon les objectifs détaillés et les besoins des participants 

 

Coûts 

950.- 

 

 

Attestation  

 

 

Matériel et équipement à apporter au cours 

EPI complet sans ARI ou tenue technique si à disposition 
Petites chaussures foncées (pour les zones propres) 
Livret de service si à disposition. 
Votre gourde ECAP 

 

Remarques 

Les leçons sont données par des instructeurs sapeurs-pompiers ou, en fonction de matières 
spécifiques, par des spécialistes reconnus par le centre de formation de l’ECAP. 
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Formation technique cantonale 
Auto sauvetage 

 FT-245a 
   

 
 

 

Technique 

 

Public cible 

Sapeurs-pompiers 

 

Conditions de participation 

Avoir suivi la formation Techniques incendies (223) ou répétition incendie (505) 

 

Lieu 

Centre de formation  
ECAP – Couvet 

Selon convocation 
 

Horaire 

Entrée en service : 
0800h 

Licenciement : 
1700h 

 

Dates 

16.06.2026 

 

 

Objectifs du cours 

Le participant est en mesure de : 

 Développer une culture du risque et de l’anticipation afin d’éviter de se mettre en danger et 
garantir sa sécurité. (Taxonomie 3) 

 Déterminer les outils et les techniques requis pour un auto sauvetage. (Taxonomie 3) 

 Contrôler sa consommation d’air dans des situations dégradées. (Taxonomie 3) 

 

Thèmes (contenu du cours) 

Entrée en service/ Théorie Stress thermique/ Echauffement/ Recherche appareil/ PowerFlare/ 
Résilience opérationnelle/ Packaging/ Techniques de déplacement/ Position d'attente/ Bail Out / 
pénétration couleuvre/ Déshabillage rapide/ Tchi-Tchi/ Rétablissement/ Licenciement 

 

Coûts 

980.- /participant 
Pris en charge par l'ECAP 

 

 

Attestation  

 

 

Matériel et équipement à apporter au cours 

Tenue de feu complète. 
1 appareil respiratoire complet avec masque et bouteille. 
Petites chaussures foncées (pour les zones propres). 
Prendre assez d'affaires de rechange pour avoir des habits secs.  
Affaires de douche (possibilité de se doucher à la fin de la journée). 
Livret de service 
Gourde 

 

Remarques 

Les leçons sont données par des instructeurs sapeurs-pompiers ou, en fonction de matières 
spécifiques, par des spécialistes reconnus par le centre de formation de l’ECAP. 
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Formation technique cantonale 
Auto sauvetage 

 FT-245b 
   

 
 

 

Technique 

 

Public cible 

Sapeurs-pompiers 

 

Conditions de participation 

Avoir suivi la formation Techniques incendies (223) ou répétition incendie (505) 

 

Lieu 

Centre de formation  
ECAP – Couvet 

Selon convocation 
 

Horaire 

Entrée en service : 
0800h 

Licenciement : 
17h00 

 

Dates 

17.06.2026 

 

 

Objectifs du cours 

Le participant est en mesure de : 

 Développer une culture du risque et de l’anticipation afin d’éviter de se mettre en danger et 
garantir sa sécurité. (Taxonomie 3) 

 Déterminer les outils et les techniques requis pour un auto sauvetage. (Taxonomie 3) 

 Contrôler sa consommation d’air dans des situations dégradées. (Taxonomie 3) 

 

Thèmes (contenu du cours) 

Entrée en service/ Théorie Stress thermique/ Echauffement/ Recherche appareil/ PowerFlare/ 
Résilience opérationnelle/ Packaging/ Techniques de déplacement/ Position d'attente/ Bail Out / 
pénétration couleuvre/ Déshabillage rapide/ Tchi-Tchi/ Rétablissement/ Licenciement 

 

Coûts 

980.- /participant 
Pris en charge par l'ECAP 

 

 

Attestation  

 

 

Matériel et équipement à apporter au cours 

Tenue de feu complète. 
1 appareil respiratoire complet avec masque et bouteille. 
Petites chaussures foncées (pour les zones propres). 
Prendre assez d'affaires de rechange pour avoir des habits secs.  
Affaires de douche (possibilité de se doucher à la fin de la journée). 
Livret de service 
Gourde 

 

Remarques 

Les leçons sont données par des instructeurs sapeurs-pompiers ou, en fonction de matières 
spécifiques, par des spécialistes reconnus par le centre de formation de l’ECAP. 
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Formation technique cantonale 
Auto sauvetage 

 FT-245c 
   

 
 

 

Technique 

 

Public cible 

Sapeurs-pompiers 

 

Conditions de participation 

Avoir suivi la formation Techniques incendies (223) ou répétition incendie (505) 

 

Lieu 

Centre de formation  
ECAP – Couvet 

Selon convocation 
 

Horaire 

Entrée en service : 
0800h 

Licenciement : 
1700h 

 

Dates 

18.06.2026 

 

 

Objectifs du cours 

Le participant est en mesure de : 

 Développer une culture du risque et de l’anticipation afin d’éviter de se mettre en danger et 
garantir sa sécurité. (Taxonomie 3) 

 Déterminer les outils et les techniques requis pour un auto sauvetage. (Taxonomie 3) 

 Contrôler sa consommation d’air dans des situations dégradées. (Taxonomie 3) 

 

Thèmes (contenu du cours) 

Entrée en service/ Théorie Stress thermique/ Echauffement/ Recherche appareil/ PowerFlare/ 
Résilience opérationnelle/ Packaging/ Techniques de déplacement/ Position d'attente/ Bail Out / 
pénétration couleuvre/ Déshabillage rapide/ Tchi-Tchi/ Rétablissement/ Licenciement 

 

Coûts 

980.- /participant 
Pris en charge par l'ECAP 

 

 

Attestation  

 

 

Matériel et équipement à apporter au cours 

Tenue de feu complète. 
1 appareil respiratoire complet avec masque et bouteille. 
Petites chaussures foncées (pour les zones propres). 
Prendre assez d'affaires de rechange pour avoir des habits secs.  
Affaires de douche (possibilité de se doucher à la fin de la journée). 
Livret de service 
Gourde 

 

Remarques 

Les leçons sont données par des instructeurs sapeurs-pompiers ou, en fonction de matières 
spécifiques, par des spécialistes reconnus par le centre de formation de l’ECAP. 
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Formation technique cantonale 
Préposés ARI 

(appareils respiratoires isolants) 

 FT-248a 
  

 

 

Technique 

 

Public cible 

Sapeurs-pompiers 

 

Conditions de participation 

Selon stratégie régionale  
 

 

Lieu 

Selon convocation 

 

Horaire 

Selon convocation 
 

 

Dates 

Formation déléguée à 
Draeger 

 

Objectifs du cours 

 Les participants apprennent à effectuer les travaux d'entretien des appareils de protection 
respiratoire Dräger sous leur propre responsabilité, en tenant compte des directives et 
ordonnances applicables à chaque groupe de personnes. 

 

Thèmes (contenu du cours) 

Appareils respiratoires isolants (ARI) : 

- Pièces détachées, fonctionnement, contrôle, nettoyage et désinfection 

Masques de protection respiratoire : 

- Pièces détachées, fonctionnement, contrôle, nettoyage et désinfection 

Soupapes à la demande : 

- Pièces détachées, fonctionnement, contrôle, nettoyage et désinfection 

Appareil de contrôle Testor 

- Test de l'appareil respiratoire à air comprimé complet avec Testor 2100 ou 2500/3500 

 

Coûts 

880.- /participant 
Pris en charge par l'ECAP 

 

 

Diplôme 

 

Matériel et équipement à apporter au cours 
 
Selon convocation Drager 

 

Remarques 

Les leçons sont données par des instructeurs sapeurs-pompiers ou, en fonction de matières 
spécifiques, par des spécialistes reconnus par le centre de formation de l’ECAP. 
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Formation des cadres 
Chef de groupe 

 FC-301a 
 

 

Cadres 

 

Public cible 

Sapeurs-pompiers 

 

Conditions de participation 

Avoir suivi les cours 223 techniques d'extinction ou 505 répétition incendie ou SP professionnel. 
Avoir suivi des formations techniques sont un appui important lors de l'appréciation de la situation. 
Avoir effectué la formation ouverte à distance "FOAD" AVANT le début du cours. 
Être médicalement apte à suivre le cours. 

 

Lieu 

Centre de formation  
ECAP – Couvet 

Selon convocation 
 

Horaire 

Entrée en service : 
0745h 

Licenciement : 
1700h 

 

Dates 

Date début : 11.02.2026 

Date de fin : 13.02.2026 

 

Objectifs du cours 

Le participant est en mesure de/d' :  

 Mettre en pratique le CADAC et le rythme de conduite d'un chef de groupe dans des situations 
d’intervention. (Taxonomie 3) 

 Coordonner l'engagement de son groupe lors de divers engagements au plus proche du réel en 
s’appuyant sur ses compétences techniques. (Taxonomie 3) 

 Identifier ses propres compétences opérationnelles utiles à la fonction de chef de groupe et les 
adaptations à y apporter par la suite. (Taxonomie 1) 

 

Thèmes (contenu du cours) 

Entrée en service/ Brise-glace/ Exercice d'engagement/ Feu d'habitation: Concept-TP et fil rouge/ 
CADAC (mise en application de la donnée d'ordre)/ Positionnement vhc et sécurisation du site/ 
SSL/ARE/ Travail du CG sur feu d'habitation et PORTE/ Ventilation coordonnée/ Echelles portables 
et sécurisation de personnes et de charges/ Inondation et éléments naturels/ Feu de véhicule/ ABC/ 
Attaque transitoire et ventilation/ Exercice final/ Rétablissement du plateau technique/ 
Rétablissement des APR/ Le rôle du CG en intervention/ Le rythme de conduite et la donnée d'ordre/ 
Clôture du cours 

 

Coûts 

1960.- /participant 
Pris en charge par l'ECAP 

 

 

Diplôme 

 

Matériel et équipement à apporter au cours 
 
Tenue de feu complète. 
1 appareil de protection respiratoire contrôlé, 1 bouteille de réserve. 
Certificat médical pour la protection respiratoire, à jour. 
Chaussures de ville (pour l'intérieur du bâtiment). 
Affaires de douche (possibilité de se doucher à la fin de la journée). 
Livret de service. 

 

Remarques 

Les leçons sont données par des instructeurs sapeurs-pompiers ou, en fonction de matières 
spécifiques, par des spécialistes reconnus par le centre de formation de l’ECAP. 
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Formation des cadres 
Officiers 

 FC-306a   
 

 

Cadres 

 

Public cible 

Sapeurs-pompiers  

 

Conditions de participation 

Avoir participé avec succès au cours chef de groupe (301) ou SP professionnel. 
Avoir effectué la formation ouverte à distance "FOAD" AVANT le début du cours. 

 

Lieu 

Centre de formation 
ECAP – Couvet 

Selon convocation 
 

Horaire 

Entrée en service : 
0800h 

Licenciement : 
1700h 

 

Dates 

Date début : 19.05.2026 

Date de fin : 22.05.2026 

 

Objectifs du cours 

Le participant est en mesure de/d' : 

 Mettre en pratique de manière adaptée aux circonstances de l'intervention ses compétences 
opérationnelles dans le domaine de la conduite (techniques, personnelles et sociales). (Taxo 3) 

 Mettre en application des compétences tactiques et techniques afin de maîtriser un événement. 
(Taxonomie 3) 

 Appliquer individuellement le CAD(AC) dans des situations d'intervention. (Taxonomie 3) 

 Organiser l'engagement des moyens d'intervention en adéquation avec le CI. (Taxonomie 4) 

 

Thèmes (contenu du cours) 

Entrée en service/ Brise-glace/ CADAC / OIMDE / Centrale neuchâteloise d'urgence (CNU)/ 
Approvisionnement en eau et évacuation des eaux de surface/ Commissariat forensique/ Les missions 
de secours/ Exercice d'intervention/ Bilan mi-cours/ Clôture du cours 

 

Coûts 

2880.- /participant 
Pris en charge par l'ECAP 

 

 

Diplôme 

 

Matériel et équipement à apporter au cours 
 
Tenue de travail et tenue de feu complète. 
Matériel pour prendre des notes. 
Règlement "conduite d'intervention" de la CSSP y compris le guide si en possession. 
Chaussures de ville (pour l'intérieur du bâtiment). 
Affaires de douche (possibilité de se doucher à la fin de la journée). 
Livret de service. 
Gourde ECAP 

 

Remarques 

Les leçons sont données par des instructeurs sapeurs-pompiers ou, en fonction de matières spécifiques, 
par des spécialistes reconnus par le centre de formation de l’ECAP. 
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Formation des cadres 
Méthodologie 

 FC-320a   

 

  
   

Cadres 

 

Public cible 

Sapeurs-pompiers 

 

Conditions de participation 

Avoir suivi le cours chef de groupe 
SP professionnel 
Formation ouverte aux aspirants Moniteurs JSP2 

 

Lieu 

Centre de formation 
ECAP – Couvet 

Selon convocation 

 

Horaire 

Entrée en service : 

0800h 

Licenciement : 

1700h  

Dates 

Date début: 

29.01.2026 

Date de fin : 

30.01.2026 

 

Objectifs du cours 

Le participant est en mesure de/d': 

- construire une séquence de formation en relation avec le public cible (Taxonomie 3) 

- développer des objectifs cohérents en prenant en considération le cadre donné (Taxonomie 3) 

- déterminer des points d'évaluation en relation avec les objectifs (Taxonomie 3) 

 

Thèmes (contenu du cours) 

Entrée en service/ Présentation personnel nous / eux & tour d'horizon/ Dynamique de groupe / les 

4 phases & brise-glace/ Formuler des objectifs & taxonomie de Bloom/ Hauteur de vol & plan B/ 

Visualisation/ Évaluations (Feedback, évaluation de leçon, évaluation personnel)/ Schéma 

Berlinois/ Préparation de leçon/ Leçon simple/ Préparation de leçon en dégradé/ Leçon/ 

Préparation leçon en groupe/ Leçon en groupe/ Qualification/ Licenciement/ Retex/ 

 

Coûts 

1285.- /participant 

Pris en charge par l'ECAP 
 

 

Diplôme  

 

 

Matériel et équipement à apporter au cours 

Matériel pour prendre des notes. 

Règlement méthodologique de la CSSP si en possession. 

Chaussures de ville. 

Livret de service. 

 

Remarques 

Les leçons sont données par des instructeurs sapeurs-pompiers ou, en fonction de matières 

spécifiques, par des spécialistes reconnus par le centre de formation de l’ECAP. 
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Formation des cadres 
Méthodologie 

 FC-320b   

 

  
   

Cadres 

 

Public cible 

Sapeurs-pompiers 

 

Conditions de participation 

Avoir suivi le cours chef de groupe 
SP professionnel 
Formation ouverte aux aspirants Moniteurs JSP2 

 

Lieu 

Centre de formation 
ECAP – Couvet 

Selon convocation 

 

Horaire 

Entrée en service : 

0800h 

Licenciement : 

1700h  

Dates 

Date début: 

22.10.2026 

Date de fin : 

23.10.2026 

 

Objectifs du cours 

Le participant est en mesure de/d': 

- construire une séquence de formation en relation avec le public cible (Taxonomie 3) 

- développer des objectifs cohérents en prenant en considération le cadre donné (Taxonomie 3) 

- déterminer des points d'évaluation en relation avec les objectifs (Taxonomie 3) 

 

Thèmes (contenu du cours) 

Entrée en service/ Présentation personnel nous / eux & tour d'horizon/ Dynamique de groupe / les 

4 phases & brise-glace/ Formuler des objectifs & taxonomie de Bloom/ Hauteur de vol & plan B/ 

Visualisation/ Évaluations (Feedback, évaluation de leçon, évaluation personnel)/ Schéma 

Berlinois/ Préparation de leçon/ Leçon simple/ Préparation de leçon en dégradé/ Leçon/ 

Préparation leçon en groupe/ Leçon en groupe/ Qualification/ Licenciement/ Retex/ 

 

Coûts 

1285.- /participant 

Pris en charge par l'ECAP 
 

 

Diplôme  

 

 

Matériel et équipement à apporter au cours 

Matériel pour prendre des notes. 

Règlement méthodologique de la CSSP si en possession. 

Chaussures de ville. 

Livret de service. 

 

Remarques 

Les leçons sont données par des instructeurs sapeurs-pompiers ou, en fonction de matières 

spécifiques, par des spécialistes reconnus par le centre de formation de l’ECAP. 
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Formation des cadres 
Hydraulique / Cadres 

 FT-340a  

 

 

Cadres 

 

Public cible 

Sapeurs-pompiers 

 

Conditions de participation 

Avoir suivi avec succès le cours chef de groupe ou ALSP. 

Avoir effectué la formation ouverte à distance "FOAD" AVANT le début du cours. 

 

Lieu 

Centre de formation 
ECAP – Couvet 

Selon convocation 
 

Horaire 

Entrée en service : 
0800h 

Licenciement : 
1700h 

 

Dates 

Date début : 02.07.2026 

Date de fin : 03.07.2026 

 

Objectifs du cours 

 
Le participant est en mesure de/d': 

 Mettre en œuvre et garantir un débit et une pression en lien avec le besoin des 
consommateurs selon la capacité en eau et la performance de la pompe. (Taxonomie 3) 

 Établir un déploiement réaliste du point d’eau au consommateur en engageant divers moyens 
hydrauliques. (Taxonomie 3) 

 Analyser les rapports débit, pression et des pertes de charge. (Taxonomie 4) 

 Analyser les pompes et divers véhicules à disposition sur le secteur neuchâtelois.  
(Taxonomie 4) 

 

Thèmes (contenu du cours) 

Entrée en service/ Physique / réseau/ Machinerie/ Consommateurs/ Postes pratiques/ MP 
aspiration rivière/ MP Aspiration Bassin/ TP aspiration BH et VPI/ Calcul pertes de charge/ Lopü/ 
Concept d'intervention/ Transport d'H2O, 110 mm / Grande puissance/ Exercice/ Rétablissement/ 
Rétablissement sommaire/ Qualification / RETEX/ Licenciement/ Retex 

 

Coûts 

1570.- /participant 
Pris en charge par l'ECAP 

 

 

Attestation  

 
 

 

Matériel et équipement à apporter au cours 

Tenue de feu complète. 
Tenue de travail. 
Matériel pour prendre des notes. 
Chaussures de ville foncée (pour l'intérieur du bâtiment). 
Affaires de douche (possibilité de se doucher à la fin de la journée). 
Livret de service. 

 

Remarques 

Les leçons sont données par des instructeurs sapeurs-pompiers ou, en fonction de matières 
spécifiques, par des spécialistes reconnus par le centre de formation de l’ECAP. 

 

 

             24 



 
 

 

Formation technique cantonale 
Ventilation cadre 

 FT-345a   

 
 

 

Cadres 

 

Public cible 

Officiers de direction, chefs d'intervention, officiers, chefs de secteur, chefs de groupe ou de 
détachement. 

(cours technique rattachée à un secteur incendie = niveau chef de groupe ou officiers de secteur) 

 

Conditions de participation 

Formation 223 ou 505 

Chef de groupe ou SP professionnel 

 

Lieu 

Centre de formation 
ECAP – Couvet 

Selon convocation 
 

Horaire 

Entrée en service : 
0800h 

Licenciement : 
1700h 

 

Dates 

Date début : 18.08.2026 

Date de fin : 19.08.2026 

 

Objectifs du cours 

 Coordonner, proposer et commander un engagement de ventilation. 

 Associer les principes d’engagement lors d'incendie d'habitation et les spécificités de la 
ventilation opérationnelle. (Taxonomie 2) 

 Distinguer les effets et les limites de la ventilation offensive, défensive et préventive. 
(Taxonomie 2) 

 Agir par un dispositif de ventilation afin de consolider les sauvetages, les forces 
d'intervention et pour limiter les dégâts subséquents de fumées. (Taxonomie 3) 

 

Thèmes (contenu du cours) 

Principes de la tactique de ventilation. 
Exercices au plus proche de la réalité sur maison du feu et maison de gaz, appui de la maquette. 
Ventilation surpression, défensive, palière, horizontale et verticale. 
Coordination. 

 

Coûts 

1580.- /participant 
Pris en charge par l'ECAP 

 

 

Attestation  

 

 

Matériel et équipement à apporter au cours 

Tenue de feu complète. 
1 appareil respiratoire complet avec masque et bouteille. 
Petites chaussures foncées (pour les zones propres). 
Prendre assez d'affaires de rechange pour avoir des habits secs.  
Affaires de douche (possibilité de se doucher à la fin de la journée). 
Livret de service. 
Gourde 

 

Remarques 

Les leçons sont données par des instructeurs sapeurs-pompiers ou, en fonction de matières 
spécifiques, par des spécialistes reconnus par le centre de formation de l’ECAP. 
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Sélection des instructeurs 
Phase I 

 FEX-401a   
 
 

 

Formation instructeur 

 

Public cible 

Candidat instructeur sapeurs-pompiers 

 

Conditions de participation 

Selon l'IT 35-02 et le manuel fédéral de sélection de la CSSP : 

 Être incorporé dans un corps de sapeurs-pompiers du canton de Neuchâtel. 

 Avoir suivi avec succès le cours cantonal d'officier 306. 

 Sur recommandation du commandant de la région concernée inscription d la région, sera 
ensuite validé par l'instance cantonale sur proposition de la commission d'instruction NE. 

 

Lieu 

Centre de formation 
ECAP – Couvet 

Clos-Pury 15 
 

Horaire 

Entrée en service : 
1800h précise. 

Licenciement : 
2000h 

 

Dates 

Date début : 05.02.2026 

Date de fin : 05.02.2026 

 

Objectifs de la Phase de sélection 

 Entrevoir le cursus d'un aspirant instructeur, les exigences et les conditions d'admission. 

 Reconnaître les qualités attendues d'un aspirant instructeur. 

 Découvrir les possibilités d'évolutions d'un instructeur sapeurs-pompiers. 

 

 

Thèmes (contenu du cours) 

Entrée en service / Séance d'information sur le cursus d'aspirant instructeur / La formation et 
l'appui du centre de formation durant le cursus / Le formateur et ses compétences / Les évolutions 
possibles d'un instructeur neuchâtelois / La Phase II / Dates 2025 et échanges. 

 

Coûts 

280.- /participant 
Pris en charge par l'ECAP 
Séance non rémunérée 
 

 

 

 

Attestation 

 

Matériel et équipement à apporter au cours 
 
Tenue d'attente sapeur-pompier. 
Matériel pour prendre des notes. 
 

 

Remarques 

En cas d'interrogation : ECAP.CentreFormation@ne.ch ou 032 889 53 33 

 

 

 

 

 

      26 

mailto:ECAP.CentreFormation@ne.ch


 
 

 
 

Sélection des instructeurs 
Phase II 

 FEX-402a 

   
 

 

 

Formation instructeur 

 

Public cible 

Candidats instructeurs sapeurs-pompiers 

 

Conditions de participation 

Certificat réussite de la Phase I 
Être médicalement apte à suivre le cours 

 

Lieu 

Centre de formation 
ECAP – Couvet 

Selon convocation 

 

Horaire 

Entrée en service : 

0800h 

Licenciement : 

1700h 
 

Dates 

Date début : 02.04.2026 

Date de fin : 02.04.2026 

 

Objectifs de cette Phase, selon le manuel de sélection fédéral de la CSSP 

 Assurer des conditions préalables uniformes pour l'admission des candidats instructeurs au 
cours de base. 

 Garantir une sélection des candidats instructeurs selon des critères de sélection uniformes en 
Suisse. 

 Contrôler les compétences personnelles et sociales des candidats. 

 Contrôler les capacités didactiques et méthodiques des candidats. 

 Saisir et contrôler les compétences techniques dans le domaine sapeur-pompier d'un niveau 
chef de groupe. 
 

 

Thèmes (contenu du cours) 

Selon procédure fédérale et de l'inspectorat cantonal 

 

Coûts 

1560.- /participant 
Pris en charge par l'ECAP 

 

 

Certificat réussite  

 

 

Matériel et équipement à apporter au cours 
 
Tenue de feu complète. 
Tenue d'attente y compris chaussure foncées 
Chaussures de ville (pour l'intérieur du bâtiment). 
Livret de service. 
 

 

Remarques 

Les leçons sont données par des instructeurs sapeurs-pompiers ou, en fonction de matières 
spécifiques, par des spécialistes reconnus par le centre de formation de l’ECAP. 
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Formation continue (répétition) 
Répétition Chef de groupe 

 FC/R-502a   
 
 

 

Formation continue 

 

Public cible 

Sapeurs-pompiers 

 

Conditions de participation 

Avoir suivi les cours 301 "Chef de groupe" depuis plus de 4 ans ou cadres professionnels. 
Être médicalement apte à suivre le cours. 

 

Lieu 

Centre de formation 
ECAP – Couvet 

Selon convocation 
 

Horaire 

Entrée en service : 
0800h 

Licenciement : 
1700h 

 

Dates 

Date début : 28.04.2026 

Date de fin : 29.04.2026 

 

Objectifs du cours 

Mise à jour des connaissances techniques, tactiques et de conduite, appréhension du problème. 

 

Thèmes (contenu du cours) 

Entrée en service/ Exercice d'engagement/ Brise-glace/ Le rôle du CG en intervention/ Le rythme 
de conduite et la donnée d'ordre/ Feu d'habitation: Concept-TP et fil rouge/ CADAC (mise en 
application de la donnée d'ordre)/ Feu de véhicule/ Message d'ambiance/ Travail du CG sur feu 
d'habitation/ Ventilation coordonnée/ Echelles portables et sécurisation de personnes et de 
charges/ Positionnement vhc et sécurisation du site/ Attaque transitoire et ventilation/ ABC/ 
Inondation et éléments naturels/ Exercice final/ Rétablissement du plateau technique/ 
Rétablissement des APR/ Clôture du cours 

 

Coûts 

1480.- /participant 
Pris en charge par l'ECAP 

 

 

Attestation 

 

Matériel et équipement à apporter au cours 
 
Tenue de feu complète. 
Appareil respiratoire complet avec 1 bouteille de réserve. 
Matériel pour prendre des notes. 
Aide-mémoire de la conduite d'intervention. 
Tenue d'attente y compris petites chaussures foncées (pour zones blanches). 
Livret de service. 
IMPORTANT: Tout le matériel des régions/entreprises doit être identifié. 
 

 

Remarques 

Les leçons sont données par des instructeurs sapeurs-pompiers ou, en fonction de matières 
spécifiques, par des spécialistes reconnus par le centre de formation de l’ECAP. 
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Formation continue (répétition) 
BLS/AED 

 FC/R-503   
 
 

 

Formation continue 

 

Public cible 

Sapeurs-pompiers 

 

Conditions de participation 

Avoir suivi avec succès le cours BLS/AED depuis plus de 2 ans 

 

Lieu 

Dans sa région 

 

Horaire 

Selon convocation 
régionale 

 

Dates 

 

 

Objectifs du cours 

Le participant est en mesure de/d' : 

 Expliquer les gestes de base de la réanimation (BLS) et la défibrillation automatique (AED) 
chez les enfants et adultes.  (Taxonomie 2) 

 Opérer en garantissant sa propre sécurité, celle du patient et celle des personnes qui 
l’entourent (Taxonomie 3)  
 

 

Thèmes (contenu du cours) 

Entrée en service / Selon programme du GEPS / Clôture du cours 

 

Coûts 

355.- /participant 
Pris en charge par l'ECAP 

 

 

Certificat réussite  

 

 

Matériel et équipement à apporter au cours 
 
Tenue d'attente sapeur-pompier. 
Livret de service. 
 

 

Remarques 

Le GEPS1 d'ambulanciers professionnels est délégué pour cette responsabilité. 
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Formation continue (répétition) 
Répétition incendies 

 FC/R-505a   
 

 

Formation continue 

 

Public cible 

Sapeurs-pompiers 

 

Conditions de participation 

Avoir suivi le cours 203 ou 223 depuis au moins 4 ans ou ALSP. 
Cours également adapté pour les officiers et les chefs de groupe. 

 

Lieu 

Centre de formation 
ECAP – Couvet 

Selon convocation 
 

Horaire 

Entrée en service : 
0800h 

Licenciement : 
1700h 

 

Dates 

Date début : 10.06.2026 

Date de fin : 11.06.2026 

 

Objectifs du cours 

Le participant est en mesure de/d' : 

 Identifier les dangers liés aux incendies et aux phénomènes thermiques. 

 Mettre en priorité les contraintes thermiques de son équipement de protection individuel lors 
d’incendies. 

 Appliquer les techniques de progression enseignées pour sa sécurité et celle de son équipe. 

 Adapter les techniques d'intervention face aux différentes situations de phénomènes 
thermiques pour limiter les dégâts d’eau et de fumée. 

 Appliquer les procédures ECAP liées à la contamination des fumées. 

 Identifier les zones de dangers lors d‘incidents impliquant des véhicules à propulsions 
alternatives. 
 

 

Thèmes (contenu du cours) 

Ventilation, rideau pare-fumée, feu de véhicules, feu d’habitation, message d'ambiance, foyer 
fermé, attaque transitoire, foyer ouvert, COBRA, incendie de cave, auto-sauvetage, équipes RIT, 
décontamination, collier d'amarrage, rhinoévac.. 

 

Coûts 

1680.- /participant 
Pris en charge par l'ECAP 

 

 

Attestation  

 

Matériel et équipement à apporter au cours 
 
Tenue de feu complète, cagoule. 
1 ARI contrôlé avec masque, 1 bouteille de réserve. 
Certificat médical pour le port de l'ARI, à jour. 
Petites chaussures foncées (pour les zones blanches). 
Prendre suffisamment d'affaires de rechange (longues manches et sous-pantalon). 
Livret de service. 
 

 

Remarques 

Les leçons sont données par des instructeurs sapeurs-pompiers ou, en fonction de matières 
spécifiques, par des spécialistes reconnus par le centre de formation de l’ECAP. 
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Formation continue (répétition) 
Tactiques d'intervention 

 FC/R-508a   
 

 

Formation continue cadres 

 

Public cible 

Sapeurs-pompiers 

 

Conditions de participation 

Fonction de conduite d'intervention.  
Avoir suivi les formations chefs d'intervention (Officiers II) ou Officiers I depuis plus de 4 ans. 
Cadre professionnel 

 

Lieu 

Centre de formation 
ECAP – Couvet 

Selon convocation 
 

Horaire 

Entrée en service : 
0800h 

Licenciement : 
1700h 

 

Dates 

Date début : 03.06.2026 

Date de fin : 04.06.2026 

 

Objectifs du cours 

Macros : 
-Conduire une intervention en mettant en pratique les nouvelles techniques et tactiques d'intervention 
en s'appuyant sur ses acquis éprouvés, selon les directives et fils rouges en vigueur. 
 
Micros : 
Le participant est en mesure de/d' : 
- Faire preuve d'ouverture d'esprit face aux nouveautés en lien avec la conduite d'intervention    
  (Taxonomie 3) 
-Formuler des messages d'ambiance à la CNU compréhensibles et selon le cadre cantonal   
  standardisé (Taxonomie 2) 
-Définir les possibilités, mettre en oeuvre et coordonner les diverses techniques et tactiques   
  d'intervention (Taxonomie 2) 
- Associer la stratégie cantonale et son expérience du terrain en s'appuyant du cadre référentiel   
  validé. (Taxonomie 4) 

 

Thèmes (contenu du cours) Entrée en service/ Mise en situation diagnostique/ Bases légales/ CAD/ 
ECAP Prévention/ ECAP Assurance/ Répétition tactique COBRA/ Coordination en incendie/ 
Inspectorat cantonal SP et organisation cantonale / convention hélicoptère/ CMS, moyens cantonaux, 
PCE/ Message d'ambiance/ les feux de forêt / Approche stress thermique et auto-sauvetage / Équipe 
sécurité RIT / Exercice ASSENZIO / Situation CF & Clôture du cours 

 

Coûts 

1580.- /participant 
Pris en charge par l'ECAP 

 

 

Attestation  

 

 

Matériel et équipement à apporter au cours 
Tenue de travail et tenue de feu complète. 
1 APR complet par personne pour les participants aptes à la protection respiratoire. 
Matériel pour prendre des notes et Livret de service si besoin 
Règlement "conduite d'intervention" de la CSSP y compris l'aide-mémoire (si en possession). 
Chaussures de ville (pour les zones propres). 

 

Remarques 

Les leçons sont données par des instructeurs sapeurs-pompiers ou, en fonction de matières 
spécifiques, par des spécialistes reconnus par le centre de formation de l’ECAP. 
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Formation technique cantonale 
Conduite poids-lourds TCS 

 FC-535a   
 

 

 

Formation continue 

 

Public cible 

Sapeurs-pompiers 

 

Conditions de participation 

Chauffeurs poids-lourds en activité DPS2 et 1 
Être en possession d'un permis de conduire correspondant à la catégorie du véhicule 

 

Lieu 

 
Lignières (NE) 

TCS circuit 

 

Horaire 

Entrée en service :  

Selon programme 
TCS 

 
 

Date 

À définir  

 

Objectifs du cours 

 Le participant perfectionne ses connaissances et gagne en sécurité dans la conduite d'un 
poids lourd. 

 Formation continue et remise en question, formation est reconnue OACP. 

 Théorie sur des exercices pratiques effectués sur la piste. 

 Mettre en œuvre sa position et la technique de conduite, exercices de freinage. 

 La conduite et le freinage dans les virages, comprendre l’influence de la force centrifuge. 

 Apprendre à réagir aux situations défavorables. 

 Participer au partage d'expériences acquises au sein du groupe. 

 

Thèmes (contenu du cours) 

TCS : 
Lors de la phase théorique, nous posons les bases des éléments pratiques qui seront testés plus 
tard sur la piste. Nous nous intéresserons à des thèmes tels que la position du conducteur, la 
technique visuelle et de pilotage. Nous effectuons des exercices de freinage et, le cas échéant, 
des exercices d’évitement. Nous testerons l’influence de la force centrifuge lors de conduite et de 
freinage en virages et nous exerçons les contre-mesures nécessaires lors des conditions 
extrêmes pour les véhicules utilitaires. A la fin du cours, nous tirerons les conclusions des 
expériences vécues par le groupe.   

 

Coûts 

660.- /participant 
Pris en charge par l'ECAP 

 

 

Attestation  

 

 

Matériel et équipement à apporter au cours 
TP du centre de formation mis à disposition 
Permis de conduire. 
Tenue de travail. 
Matériel pour prendre des notes. 
Livret de service. 

 

Remarques 

Les leçons sont données par des spécialistes du TCS. 
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Formation continue des cadres 
Journée technique 

 FC-550a   
 
 

 

Formation continue 

 

Public cible 

Sapeurs-pompiers 

 

Conditions de participation 

1er jour : Instructeurs fédéraux 

2ème jour : Instructeurs fédéraux, chefs d'intervention, Officiers selon stratégie régionale. 

 

Lieu 

Centre de formation 
ECAP – Couvet 

Selon convocation 

 

Horaire 

Entrée en service : 

0800h, avec le soir 

Licenciement : 

1630h le 2ème jour 
 

Dates 

Date début : 20.02.2026 

Date de fin : 21.02.2026 

 

Objectifs du cours 

Objectifs macros : 
Le participant est en mesure de/d' : 
- Développer et mettre à jour ses connaissances sur divers thèmes en lien avec le cadre 
référentiel (tactique, technique, les fils rouges et les directives validées). Ainsi que de tester des 
nouvelles approches stratégiques. 
Programme : 
1er jour : Analyse des besoins des participants aux formations et des instructeurs, présentation 
des nouvelles formations et les tester, la formation d'adultes, échanges d'idées, exercices 
pratiques, dynamique de groupe- rassembler. 
2ème jour :  
Révision des fils rouges et des directives, les feux de forêt, les locations du plateau technique 
Presta 2, tactique COBRA, test de nouveaux matériels, les besoins des régions, le rôle du centre 
de formation, RETEX feu de forêt, la préparation mentale opérationnelle. 

 

Thèmes (contenu du cours) 

Apprendre à dessiner une affiche, point de situation sur la stratégie de formation cantonale Feux 

de forêt, présentation des cours cantonaux et de la vision 2026, retour sur message d'ambiance, 

le cadre référentiel cantonal, la commission d'instruction et le bureau permanent, RETEX d'une 

intervention EN feux de forêt, conventions hélicoptères, les bases légales en lien avec un chef 

d'intervention 

 

Coûts 

1350.- /participant 
Pris en charge par l'ECAP 

 

 

Attestation  

 

 

Matériel et équipement à apporter au cours 
Tenue feu complète avec ARI 
Affaires de rechange 
Livret de service si à disposition 

 

Remarques 

Les leçons sont données par des instructeurs sapeurs-pompiers ou, en fonction de matières 
spécifiques, par des spécialistes reconnus par le centre de formation de l’ECAP. 
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Spécialité appui Centre formation 

 
Spécialiste incendie formation 

continue 

 ECAP-CF-613a   

 

  
   

 

 

Public cible 

Sapeurs-pompiers 

 

Conditions de participation 

Spécialiste incendie M2 ou selon validation EM du centre de formation 

 

Lieu 

Centre de formation 
ECAP - Couvet 

 

Horaire 

Entrée en service : 
0800h 

Licenciement : 
1700h  

Dates 

Date début: 

04.05.2026 

Date de fin : 

05.05.2026 

 

Objectifs du cours 

Consolider les acquis de spécialiste incendie 
Mettre en oeuvre les nouvelles techniques en lien avec la fonction 
Exposés ses propres besoins et analyser sa remise en question 
Echanger sur les retours d'expérience 

 

Thèmes (contenu du cours) 

 

 

Coûts 

--- 

 

Attestation  

Attestation de participation ou 
certificat de réussite 

 

Matériel et équipement à apporter au cours 

EPI et ARI mis à disposition par le centre de formation sauf bottes feu et gants 

 

Remarques 

Les leçons sont données par des instructeurs sapeurs-pompiers ou, en fonction de matières 
spécifiques, par des spécialistes reconnus par le centre de formation de l’ECAP. 
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Spécialité appui Centre formation 

 
Spécialiste incendie formation 

continue 

ECAP-CF-613b 

 

  
   

 

 

Public cible 

Sapeurs-pompiers 

 

Conditions de participation 

Spécialiste incendie M2 ou selon validation EM du centre de formation 

 

Lieu 

Centre de formation 
ECAP - Couvet 

 

Horaire 

Entrée en service : 
0800h 

Licenciement : 
1700h  

Dates 

Date début: 

12.05.2026 

Date de fin : 

13.05.2026 

 

Objectifs du cours 

Consolider les acquis de spécialiste incendie 
Mettre en oeuvre les nouvelles techniques en lien avec la fonction 
Exposés ses propres besoins et analyser sa remise en question 
Echanger sur les retours d'expérience 

 

Thèmes (contenu du cours) 

 

 

Coûts 

--- 

 

Attestation  

Attestation de participation ou 
certificat de réussite 

 

Matériel et équipement à apporter au cours 

EPI et ARI mis à disposition par le centre de formation sauf bottes feu et gants 

 

Remarques 

Les leçons sont données par des instructeurs sapeurs-pompiers ou, en fonction de matières 
spécifiques, par des spécialistes reconnus par le centre de formation de l’ECAP. 
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Spécialité appui Centre formation 

 
Sécurité Maison du Feu formation 

continue 

 ECAP-CF-626a   

 

  
   

 

 

Public cible 

Sapeurs-pompiers 

 

Conditions de participation 

Sécurité de la Maison du Feu déjà opérationnel 

 

Lieu 

Centre de formation 
ECAP - Couvet 

 

Horaire 

Entrée en service : 
0800h 

Licenciement : 
1700h  

Dates 

Date début: 

09.03.2026 

Date de fin : 

09.03.2026 

 

Objectifs du cours 

Consolider les acquis de Sécurité de la Maison du Feu 
Mettre en oeuvre les nouvelles techniques en lien avec la fonction 
Exposés ses propres besoins et analyser sa remise en question 
Echanger sur les retours d'expérience 

 

Thèmes (contenu du cours) 

 

 

Coûts 

--- 

 

Attestation  

Attestation de participation ou 
certificat de réussite 

 

Matériel et équipement à apporter au cours 

Tenue d'attente avec petites chaussures foncées pour zones blanches. 
Bottes feu, casque et gants feu 
Habits de rechanges. 
Affaires de douches. 
Gourde ECAP 
Livret de service. 
La tenue feu et l'ARI sont mis à disposition par le centre de formation. 

 

Remarques 

Les leçons sont données par des instructeurs sapeurs-pompiers ou, en fonction de matières 
spécifiques, par des spécialistes reconnus par le centre de formation de l’ECAP. 
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Spécialité appui Centre formation 

 
Sécurité Maison du Feu formation 

continue 

 ECAP-CF-626b   

 

  
   

 

 

Public cible 

Sapeurs-pompiers 

 

Conditions de participation 

Sécurité de la Maison du Feu déjà opérationnel 

 

Lieu 

Centre de formation 
ECAP - Couvet 

 

Horaire 

Entrée en service : 
0800h 

Licenciement : 
1700h  

Dates 

Date début: 

10.03.2026 

Date de fin : 

10.03.2026 

 

Objectifs du cours 

Consolider les acquis de Sécurité de la Maison du Feu 
Mettre en oeuvre les nouvelles techniques en lien avec la fonction 
Exposés ses propres besoins et analyser sa remise en question 
Echanger sur les retours d'expérience 

 

Thèmes (contenu du cours) 

 

 

Coûts 

--- 

 

Attestation  

Attestation de participation ou 
certificat de réussite 

 

Matériel et équipement à apporter au cours 

Tenue d'attente avec petites chaussures foncées pour zones blanches. 
Bottes feu, casque et gants feu 
Habits de rechanges. 
Affaires de douches. 
Gourde ECAP 
Livret de service. 
La tenue feu et l'ARI sont mis à disposition par le centre de formation. 

 

Remarques 

Les leçons sont données par des instructeurs sapeurs-pompiers ou, en fonction de matières 
spécifiques, par des spécialistes reconnus par le centre de formation de l’ECAP. 
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Spécialité appui Centre formation 

 
Sécurité Maison du Feu formation 

continue 

 ECAP-CF-626c   

 

  
   

 

 

Public cible 

Sapeurs-pompiers 

 

Conditions de participation 

Sécurité de la Maison du Feu déjà opérationnel 

 

Lieu 

Centre de formation 
ECAP - Couvet 

 

Horaire 

Entrée en service : 
0800h 

Licenciement : 
1700h  

Dates 

Date début: 

11.03.2026 

Date de fin : 

11.03.2026 

 

Objectifs du cours 

Consolider les acquis de Sécurité de la Maison du Feu 
Mettre en oeuvre les nouvelles techniques en lien avec la fonction 
Exposés ses propres besoins et analyser sa remise en question 
Echanger sur les retours d'expérience 

 

Thèmes (contenu du cours) 

 

 

Coûts 

--- 

 

Attestation  

Attestation de participation ou 
certificat de réussite 

 

Matériel et équipement à apporter au cours 

Tenue d'attente avec petites chaussures foncées pour zones blanches. 
Bottes feu, casque et gants feu 
Habits de rechanges. 
Affaires de douches. 
Gourde ECAP 
Livret de service. 
La tenue feu et l'ARI sont mis à disposition par le centre de formation. 

 

Remarques 

Les leçons sont données par des instructeurs sapeurs-pompiers ou, en fonction de matières 
spécifiques, par des spécialistes reconnus par le centre de formation de l’ECAP. 
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Spécialité appui Centre formation 

 
Opérateur-rice Maison de Gaz 

formation continue 

 ECAP-CF-628a   

 

  
   

 

 

Public cible 

Sapeurs-pompiers 

 

Conditions de participation 

Opérateur-rice Maison de Gaz déjà opérationnel-le 

 

Lieu 

Centre de formation 
ECAP - Couvet 

 

Horaire 

Entrée en service : 
0800h 

Licenciement : 
1130h  

Dates 

Date début: 

03.03.2026 

Date de fin : 

03.03.2026 

 

Objectifs du cours 

Consolider les acquis de Sécurité de la Maison du Feu 
Mettre en oeuvre les nouvelles techniques en lien avec la fonction 
Exposés ses propres besoins et analyser sa remise en question 
Echanger sur les retours d'expérience 

 

Thèmes (contenu du cours) 

 

 

Coûts 

--- 

 

Attestation  

Attestation de participation ou 
certificat de réussite 

 

Matériel et équipement à apporter au cours 

Tenue d'attente avec petites chaussures foncées pour zones blanches. 
Bottes feu, casque et gants feu 
Habits de rechanges. 
Affaires de douches. 
Gourde ECAP 
Livret de service. 
La tenue feu et l'ARI sont mis à disposition par le centre de formation. 

 

Remarques 

Les leçons sont données par des instructeurs sapeurs-pompiers ou, en fonction de matières 
spécifiques, par des spécialistes reconnus par le centre de formation de l’ECAP. 
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Spécialité appui Centre formation 

 
Opérateur-rice Maison de Gaz 

formation continue 

 ECAP-CF-628b   

 

  
   

 

 

Public cible 

Sapeurs-pompiers 

 

Conditions de participation 

Opérateur-rice Maison de Gaz déjà opérationnel-le 

 

Lieu 

Centre de formation 
ECAP - Couvet 

 

Horaire 

Entrée en service : 
0800h 

Licenciement : 
1130h  

Dates 

Date début: 

04.03.2026 

Date de fin : 

04.03.2026 

 

Objectifs du cours 

Consolider les acquis de Sécurité de la Maison du Feu 
Mettre en oeuvre les nouvelles techniques en lien avec la fonction 
Exposés ses propres besoins et analyser sa remise en question 
Echanger sur les retours d'expérience 

 

Thèmes (contenu du cours) 

 

 

Coûts 

--- 

 

Attestation  

Attestation de participation ou 
certificat de réussite 

 

Matériel et équipement à apporter au cours 

Tenue d'attente avec petites chaussures foncées pour zones blanches. 
Bottes feu, casque et gants feu 
Habits de rechanges. 
Affaires de douches. 
Gourde ECAP 
Livret de service. 
La tenue feu et l'ARI sont mis à disposition par le centre de formation. 

 

Remarques 

Les leçons sont données par des instructeurs sapeurs-pompiers ou, en fonction de matières 
spécifiques, par des spécialistes reconnus par le centre de formation de l’ECAP. 
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D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L

Jan 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 Jan

FB-106a CC-301

D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L

Fév 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 Fév

FEX-401a IFA-277a CC-160 CC-451 CC-451

D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L

Mars 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 Mars

ECAP-CF-628b CC-2000 Loc-3102u CC-613

ECAP-CF-628a ECAP-CF-626aECAP-CF-626bECAP-CF-626cIFA-276a IFA-277b CC-502 IFA-272a

FBC-153a

D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L

Avril 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 Avril

IFA-272b FEX-402a CSSP WBK-462aCSSP WBK-462bCSSP WBK-461aCSSP WBK-461b Loc-3102aLoc-3102b Loc-3102eLoc-3102f IFA-272c

Loc-3102cLoc-3102d IFA-276b

FBC-153b CC-306

D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L

Mai 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 Mai

Loc-3102g IFA-274a CC-508 Loc-3102h

IFA-274b CC-505 CC-180

D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L

Juin 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 Juin

Loc-3102i IFA-273a IFA-277c Loc-3102j Loc-3102kLoc-3102v Loc-3102t

FT-245a IFA-278a FT-245c IFA-273b IFA-272d IFA-276c

FT-245b CC-2000

D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L

Juil 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 Juil

D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L

Août 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 Août

CC-2000 Loc-3102m

Loc-3102l IFA-272e

IFA-274c

D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L

Sep 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 Sep

Loc-3102n Loc-3102o Loc-3102p IFA-273c Loc-3102q

FBC-190aFBC-191a IFA-272f FBC-191b EF-1301a

FBC-190b EF-1301b

D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L

Oct 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 Oct

Loc-3102r CC-403

CC-403 CC-2000 Loc-3102s

D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L

Nov 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 Nov

D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S D L

Déc 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 Déc

460 - Formation fédérale répétition (CSSP WBK)

280 - FSSP Formation JSP (JSP)

450 - Formation fédérale (CSSP)

600 - Spécialité appui Centre formation (ECAP-CF)

500 - Formation continue (FC/R)

100 - Formation de base (FB)

300 - Formation pour cadres (FC)

270 - MS Formation technique tunnel (IFA)

250 - FSSP Formation technique féd. cours spéciaux (FT)

400 - Formation pour instructeurs (FEX)

PCi-2700b IFA-271f

FC-320a

200 - Formation technique cantonale (FT)

3000 - ECAP (ECAP)

150 - Formation de base compl. (FBC)

2000 - Formation PCi (PCi)

IFA-271d

FBC-180aFC-340a

FC-301a PCi-2700a

FC/R-550a

CSSP-454a CSSP-455a

IFA-271e

FBC-170a

FC-306aECAP-CF-613a IFA-271c ECAP-CF-613b

PCi-2310dPCi-2000b

FEX-403a

FEX-403bFBC-170b

FC-320b

PCi-2310c

CSSP-453a FBC-180b

IFA-275b

FC-345a

IFA-271a

PCi-2310b

PCi-2310b

PCi-2000a CSSP-451bFC/R-508a FC/R-505a

FB-160b

FB-161b

IFA-271b FC/R-502a

Calendrier cours cantonaux et fédéraux - 2026

PCi-2310a

FB-160a

CSSP-451a

FB-161a

IFA-275a
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Lt-Colonel Maxime FRANCHI                                         Major Cédric MICHEL 
             Inspecteur cantonal                                                      Responsable de la formation 
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